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PREAMBULE  
 

Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) de Gigondas a été approuvé en Mars 2013. La présente 

modification consiste  à : 

¶ Point n°1 : Revoir les règles de la zone AU ainsi que les principes des OAP, afin de 

permettre la r®alisation dôun projet adapt® au site. 

 

¶ Point n°2 : Faire évoluer les règles de la zone UY (hameau la Baumette) permettant la 

réalisation de nouvelles constructions dans la mesure où cette zone sera raccordée au 

r®seau dôassainissement collectif au plus tard ¨ lô®t® 2018.  

 

¶ Point n°3 : Revoir le règlement de la zone Nf1 afin de ne pas être plus restrictif que la 

doctrine incendie de foret et ainsi rendre possible les bâtiments techniques nécessaires 

aux exploitations agricoles 

 

¶ Point n°4 : Revoir pour les zones A et N les distances de retrait par rapport aux limites 

séparatives. 

 

¶ Point n°5 : Intégrer les nouvelles dispositions du Règlement Départemental de 

D®fense Ext®rieure Contre lôIncendie (RDDECI). 

 

Cette modification du Plan Local dôUrbanisme est ®tablie conform®ment aux 

dispositions de lôarticle L.153-31 et suivants du Code de lôurbanisme. 

 

 

La procédure de modification est utilisée à condition que la modification 

envisagée nôait pas pour conséquence : 

1) Soit de changer les orientations d®finies par le projet dôam®nagement et de 

développement durables ; 

2) Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière ; 

 

3) Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 

qualit® des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou dôune ®volution de 

nature à induire de graves risques de nuisance. 

 

4) Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa 

création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions 

foncières significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un 

opérateur foncier. 

 

 

Suite à la décision n°CU-2018-1925 de la Mission r®gionale dôautorit® environnementale 

(MRAe), et après examen au cas par cas sur la modification du PLU, il a été décidé par 

courrier en date du 20 juillet  2018, de ne pas soumettre à évaluation environnementale le 

projet de modification du PLU de Gigondas. En effet, elle pr®cise quôau regard de 

lôensemble des ®l®ments fournis par le p®titionnaire, la mise en îuvre de la modification du 

PLU nôappara´t pas potentiellement susceptible dôavoir des incidences dommageables 

significatives sur la sant® humaine et lôenvironnement. 
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INTRODUCTION  
 

1. Situation de la commune  
 

Commune rurale de 532 habitants (selon lôInsee en 2015) et située au pied du massif des 

Dentelles de Montmirail, Gigondas est un territoire marqué par une viticulture de grande 

qualité (AOC Gigondas). Bien installé au bas d'une colline, Gigondas prend forme en dessous 

de son église qui domine tout le vignoble et offre, depuis le centre historique, une vue 

panoramique sur la plaine. 

 

Elle propose un cadre de vie attractif et b®n®ficie de la proximit® dôagglom®rations 

importantes (Carpentras, Orange et Vaison-la-Romaine), offrant ainsi dans un rayon proche 

les services et équipements nécessaires pour répondre aux besoins de la population.  

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Modification PLU de Gigondas ï Notice de présentation  4 

 

2. Contexte administratif 
 

Gigondas, ancr® dans un espace marqu® par lôintercommunalit®, fait partie de la 

Communauté dôAgglom®ration Ventoux-Comtat Venaissin (= COVE, 25 communes, 70 

000 habitants aujourdôhui environ), créé en 1966. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plusieurs compétences ont été transférées à la COVE dans des domaines complémentaires au 

service de lôattractivit® du territoire parmi lesquels on retrouve notamment le d®veloppement 

®conomique, lôam®nagement de lôespace, lô®quilibre social de lôhabitat, la gestion des milieux 

aquatiques et la prévention des inondations, la politique de la ville, la collecte et le traitement 

des déchets, etc. 

 

La commune de Gigondas sôinscrit ®galement dans le p®rim¯tre du SCOT de lôArc Comtat 

Ventoux.  Le SCoT a été approuvé le 18 Juin 2013.  

Il permet dôorienter le d®veloppement dôun territoire (bassin de vie) dans le cadre dôun projet 

dôam®nagement et de d®veloppement durable. 

 

La révision du SCoT a été engagée par délibération le 13 février 2014. Les objectifs 

poursuivis sont une adaptation du SCoT actuel aux évolutions de son périmètre et aux 

nouvelles dispositions législatives notamment Grenelle et ALUR. Les études sont en cours. 

 

Périmètre COVE  



Modification PLU de Gigondas ï Notice de présentation  5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfin, la commune de Gigondas appartient au Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de 

Gestion des Eaux Rhône Méditerranée, document de planification approuvé par arrêté du 

préfet coordonnateur de bassin du 20 novembre 2015. Il a été élaboré par le Comité de bassin 

en application de la directive cadre sur lôeau du 23 octobre 2000. 

Le Code de lôUrbanisme ®tablit que les 

documents dôurbanisme doivent °tre 

compatibles avec le SDAGE. 

Le SDAGE et la directive cadre sur 

lôeau visent lôatteinte du bon ®tat des 

eaux en 2021 et fixent notamment 

comme objectif la non dégradation des 

milieux aquatiques. Lôorientation 

fondamentale n°2 du SDAGE Rhône 

Méditerranée prévoit que les 

documents dôurbanisme doivent 

respecter ce principe de non 

dégradation et tenir compte des 

évolutions prévisibles ou constatées des 

milieux aquatiques du fait des 

aménagements projetés. 

Le SDAGE Rhône Méditerranée 2016-

2021 comprend les objectifs assignés 

aux masses dôeau (le SDAGE vise 66% 

des milieux aquatiques en bon état 

écologique et 99% des nappes 

souterraines en bon état quantitatif) 

ainsi que 9 orientations fondamentales 

(OF). 

 

Périmètre du futur SCOT de lôArc Comtat Ventoux  
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Les 9 orientations fondamentales du SDAGE Rhône Méditerranée 2016-2021 sont les 

suivantes :  

OF 0 : Sôadapter aux effets du changement climatique 

OF 1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 

dôefficacit® 

OF 2 : Concr®tiser la mise en îuvre du principe de non d®gradation des 

milieux aquatiques 

OF 3 : Intégrer les dimensions sociales et économiques dans la mise en 

îuvre des objectifs environnementaux 

OF 4 : Gestion locale et aménagement du territoire : organiser la synergie 

des acteurs pour la mise en oeuvre de véritables projets territoriaux 

de développement durable 

OF 5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions 

par les substances dangereuses et la protection de la santé 

OF 6 : Préserver et re-développer les fonctionnalités naturelles des 

bassins et des milieux aquatiques 

OF 7 : Atteindre lô®quilibre quantitatif en am®liorant le partage de la 

ressource en eau et en anticipant lôavenir 

OF 8 : Gérer les risques dôinondation en tenant compte du 

fonctionnement naturel des cours dôeau 

 

3. Contexte environnemental 

 

a) Enjeux écologiques 

 

Le territoire communal fait lôobjet dôun certain nombre dôinventaires et de protections 

réglementaires qui témoignent de la richesse de ces milieux. Ces protections dépassent 

souvent très largement le cadre communal et se superposent pour insister sur la valeur 

écologique de la vallée de lôOuv¯ze et des collines bois®es qui composent lôensemble du 

massif des Dentelles de Montmirail. 

 

Aussi, la commune se situe dans un site naturel riche. Rappelons quôelle est concern®e par : 

 

- deux ZNIEFF terrestres de type I et deux ZNIEFF de type II 

- un site Natura 2000 (Directive habitat) : LôOuv¯ze et le Toulourenc (FR9301577) 

- une zone de Plan National dôAction concernant lôAigle de Bonelli. En effet, 

lôensemble du massif des Dentelles de Montmirail est concerné par les enjeux de 

conservation de cette espèce de rapace.  

 

Les principaux enjeux écologiques portent sur le massif des Dentelles de Montmirail et le 

cours dôeau de lôOuv¯ze et sa ripisylve. LôOuv¯ze représente un ensemble d'écosystèmes qui 

interagissent entre eux et qui apportent à une macro-échelle une fonctionnalité forte en terme 

d'échanges populationnels (flore, oiseaux, amphibiens, reptiles, insectes...). Le massif des 

Dentelles présente de véritables enjeux en matière de protection de certains grands rapaces. 
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b) Risques naturels 

 
La prise en compte des risques naturels et des contraintes dôun territoire constitue une 

composante majeure dans lôexpression du projet de d®veloppement durable dôune commune. 

Elle vise à garantir un cadre de vie de qualité, une préservation du patrimoine naturel et doit 

conduire à penser le développement urbain dans une logique de ma´trise de lôurbanisation et 

de respect dô®quilibre entre les diff®rents espaces dôun territoire.  

 

Les contraintes sur le territoire communal de Gigondas sont bien identifiées. En effet, la 

principale contrainte porte sur le risque dôincendie de for°t et le risque inondation. 

Néanmoins, ces risques sont bien connus et les règles mises en place concourent vers une 

bonne prise en compte dans les projets de développement.  

 

En matière de risque inondation, la commune de Gigondas est concernée par 2 Plans de 

Pr®vention du Risque d'Inondation (PPRI) approuv®s : Le PPRI de lôOuv¯ze et de ses 

affluents, et par le PPRI du bassin sud ouest du mont Ventoux. 

 

Toutefois, on constate que les espaces urbanisés du village ne sont pas impactés par ce risque, 

mais une partie (Ouest) du secteur de la Baumette est impactée (zone rouge du PPRi Ouvèze). 

 

 

 

 

 

 

 

 

ZNIEFF type I 

ZNIEFF type II 

ZNIEFF et Natura 

2000 de lôOuv¯ze 

Village La Baumette 

GIGONDAS 
ZNIEFF type I 

ZNIEFF type II 

Limite communale 

LôOuv¯ze depuis le pont de la RD8 
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En matière de risque feu de forêt, la commune de Gigondas est également impactée en raison 

de la pr®sence sur son territoire dôune importante superficie bois®e, notamment sur la partie 

Ouest (Massif des Dentelles de Montmirail), mais ne concerne pas les secteurs urbanisés du 

territoire. 

 

Enfin dôautres risques concernent également le territoire, tels que le risque lié au retrait-

gonflement des argiles, le risque sismique et le risque mouvement de terrain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du zonage réglementaire PPRi Ouvèze Extrait du zonage réglementaire PPRi Sud Ouest Ventoux 

Village 

Village 

La Baumette 


